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Acharnement therapeutique

II s'agit du cas, on l'imagine, de

l'ancien Conseiller federal, Mmc E.

Kopp: Une vraie demonstration de ce

que peuvent produire les media
lorsqu'ils s'y mettent. On reussit non
seulement ä acculer une personne ä la

demission, ä defaut du suicide, mais ä

la faire trainer devant la plus haute
instance judiciaire du pays. Et lä, cela

fait chou blanc, parce qu'il n'y a

d'abord quasi pas un chat ä fouetter et

que, d'autre part, de vrais juges, donc

integres, ca existe, meme dans ce pays
ou l'on ne compte plus les girouettes.

Or, le mal etant fait, ä quoi bon y
revenir? Parce que le chaland ne

comprend plus rien ä cet acharnement,
lequel perdure en depit de la sentence,
et du fait que le juge d'instruction, qui
n'a fait que son devoir, ait declare qu'il
renoncait ä faire recours (tant il est

demontre par avance par le prononce
du tribunal que cela constituerait
quasi une coupable vanite). - Cet

acharnement, donc, continue. Comme
l'on n'ose tout de meme pas mettre en

cause la haute cour, on exprime sa

«perplexite». Et de taxer tout de meme
et impunement de «bricolage» son

ouvrage.
Mais d'oü vient cet entetement ä

denigrer? Version partielle, peut-
etre, mais qui a pour eile le pudique

silence des journalistes ä ce sujet, le

mari de madame a servi comme
colonel au GEMA 500, la DIPRA,
comme on l'appelle communement,
qui regroupe, sous regime militaire
mais subordonne au DFJP, des

moyens personnels et techniques
devant assurer la «perdurance» de

l'information du public en cas de crise

et des journalistes, un demi-millier
environ. On serait tente d'y voir un

refuge surdimensionne pour les gens
de plume de tous grades et meme des

SC, de loin pas tous ä la devotion de

notre Etat de droit et de ses institutions,

armee au premier rang.
II semble bien que, quand il y etait,

le colonel Kopp y ait eu la meme main
ferme qu'on lui reconnait generalement.

II est assez sür qu'il y ait procede
ä quelques epurations.

II semble bien aussi que ce soit lui la

vraie cible, et non sa femme, tant il est

verifiable que, si vous ecrasez un peu le

petit orteil d'un journaliste, vous avez

contre vous la rancune tenace de

l'ensemble de la Corporation, toutes
tendances reunies. - Ce n'est pas un
ancien et courageux chef de l'instruction

qui nous contredira, lui qui avait

ose parier d'«adversaires potentiels».

RMS
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6. Conclusions

La technique est importante.
L'instruction doit etre precise, les details
soignes, l'entrainement intensif.
Seul un travail serieux permet
d'atteindre de bons resultats. Force
nous est cependant de constater
que, une fois de plus, les techniques
sont releguees au second plan.

Car au centre de toute activite il y a

l'homme:

Le tireur doit se maitriser, se

concentrer et dominer la technique.
Le moniteur doit inculquer les

methodes avec patience et perseve-

rance. Le chef de section doit creer
le climat de travail et forger l'etat
d'esprit qui permettra de rechercher
ä chaque fois la Performance
maximale.
La grande majorite de notre
jeunesse apprend ä tirer avec interet. A
nous de developper leurs facultes et
leur esprit de competition. Si nous
reussissons ä mettre ä la disposition
de nos societes des jeunes membres
bien formes, le tir restera encore
longtemps notre sport national. Par
voie de consequence, la qualite des

tirs de combat ne pourra que
s'ameliorer.

F. R.

Rectification concernant le colonel Kopp

L'actuel cdt du GEMA 500, un mois apres notre editorial de mars,
insiste pour que nous disions que le colonel Kopp n'y a jamais ete

incorpore. En effet, lapsus, il a ete le chef de la fraction EMA 201.2

preposee ä l'information (et ä la defense psychologique). C'est lä qu'il a

pietine le petit orteil de l'un ou l'autre journaliste. Dont acte.
Pour le reste, et connaissant quelque peu le GEMA 500 mais pas tous

ses 500 journalistes, je partage ici PefFarement d'un ancien chef du DMF
lorsqu'il eut connaissance non de cette institution louable en soi, mais des

effectifs qu'elle absorbe et des qualites douteuses de certains de ses

membres, ä voir ce qu'ils produisent dans les medias sous le sceau du civil.
Dont acte aussi.

RMS. le red. en chef
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